
AliT. H. Duns tous les lieux où le nombre do semions s'élèvera à dix ou plus»

•n pourra fortDcr iirio ou plusieurs centuries, dont les clicfa seront une des dix person-

nes qui se trouveront à lu tête des sections. Les chefs de ces centuries seront élus

pur les chefs des sections. Dons ce cas, les chefs des sections rendront compte aux

chefs des centuries des aumônes qu'ils auront recueillies.

Art. III. Dans chaque paroisse on fera choix d'une personne recon-

nue pour solvable et digne de la conliance publique pour lui conférer la charge do

tiésorier ou dépositaire des aumônes. Ce choix sera fait par les chefs des sections,

Îui s'assembleront pour cette lin, sur l'avis et sous la présidence de M. le Curé,

)ette personne (qui pourra être une personne du sexe^ demeurera en.

charge autant do temps que l'on voudra ou qu'elle le voudra elle-même ;

el, lorsqu'il s'agira de la remplacer, on en choisira une autre de la même manière.

C'est à cette personne que les aumônes seront remises soit par les chefs des centuries,

soit par les chefs des sections, s'il n'y avait pas de centuries. Ce trésorier (ou cette

trésorière) aura soin de tenir un état de compte des sommes qui lui auront été remises.

Dans la ville de Québec, le caissier général de l'Association, dont il sera fait mention

ci-après, tiendra lieu de ce trésorier particulier.

Art. IV. Dans le cours du mois de février de chaque année, les dépositaires des

aumônes de chaque paroisse les feront parvenir au Grand-Vicaire le plus

voisin. Dans le cours du mois de mars, le Grand- Vicaire auquel ces aumônes auront

été envoyées, les l'era parvenir, avec un étal de ce que chaque paroisse aura fourni,

au caissier (jui sera établi à Québec. Messieurs les Curés sont priés de vouloir

bien assislor les dépositaires des aumônes dans l'envoi qu'ils auront à foire à Mes-

sieurs les Grands-Vicaires.

Art. V. Il sera établi à Québec un conseil composé de huit personnes laïques.

que seront remises les sommes d'abord envoyées à MM. les Grands-Vicaires, comme
il a été dit, art. IV.

Art. Vi. Le conseil se recrutera par lui-même ; c'est-à-dire qu'avenant la mort

ou la résignation d'un des membres, les autres membres le remplaceront par voie

d'élection.

Art. VII. Vers le commencement d'iivri! de chaque année, le conseil s'assem-

blera. Ce sera dans cette assemblée que l'Evéque de Québec exposera soit parla

voie du Giand-Vicaire qui sera meiiibre du dit conseil, ou, en l'absence de celui-ci,

par iHie autie personne, de son c'.ioix, les besoins do diaque niission ; et c'est aussi

dans celte assemblée que se ftra la distribution des aumônes, suivant les besoins

respectifs des missions.

Art. VIII. Dans le cours de l'été de chaque année, le conseil fera un rapport

de la distribution des sommes à lui confiées, et ce rapport sera envoyé à MM. lea

Curés pour l'information et la satisfaction des membres de l'Association.
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